
225 c. 
Projet d'établissement d'un lieu 
d'en!ouissernent technique 
aux Iles-de-la-Madeleine 

Iles-de-la-Madeleine 6212-03-051 

Bureau 
&audiences publiques 
sur renvironnement 

QQ Québec mm 

Québec, le 22 décembre 2005 

Monsieur François Lafond 
Membre 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Monsieur, 

Le ministre. du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, 
M. Thomas J. Mulcair,. a confié au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement le mandat de tenir une audience publique concernant le projet 
d'établissement d'un lieu d'enfouissement technique aux îles-de-la-Madeleine 
par la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine, et ce, à compter du 
23 janvier 2006. 

Confoknément aux dispositions de l'article 2 des Règles de procédure relatives 
au déroulement des audiences publiques, je vous confie la présidence de la 
commission chargée de'tenir enquête et audience publique sur le projet précité. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le président, 

William J. Cosgrove 

C.C. M. Raynaid Martel, secrétaire et directeur général de l'administration 

Édifice Lamer-Gouin 
575. i l le Saint-Amable. bureau 2.10 
Québec(Québed GlR-46 
Téléphone : (418) 643-7447 
(sans frais) : 1 800 463-4732 
Télécopieur : (418! 543-9474 
commiinicatioo@bape.gouv.qc.ca 
www.bape.gouv.qc.ca 
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Québec, le 22 décembre 2005 

Monsieur Michel Germain 
Membre 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Sain-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Monsieur, 

Le ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, 
M. Thomas 3. Mulcair, a ,confié au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement le mandat de tenir une audience publique concernant le projet 
d'établissement d'un lieu d'enfouissement technique aux îles-de-la-Madeleine 
par la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine, et ce, , à  compter du 
23 janvier 2006. 

Confornément aux dispositions de l'article 2 des Règles de procédure relatives 
au déroulement des audiences publiques, je vous nomme membre de la 
commission chargée de te& enquête et audience publique sur ce projet, 
commission qui sera présidée par M. François Lafond. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs: 

Leprési ent, A 

C.C. M. Raynald Martel, secrétaire et directeur générd.de l'administration 

Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amabie, bureËu 2.1 O 
Quéoec (Québeçi G1 R KA6 
Téléohone : (4181 643-7447 
(sarisirais) :'l 800 463-4732 
Télécopieur : (415) 643-9474 
communidion@bape.gouvqc.ca 
www.bape.gouv.qc.ca 


